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RER Métropolitain : un atelier participatif centré sur la halte ferroviaire 
et le pôle d’échanges multimodal de Talence Médoquine, 

lundi 17 octobre

L’État,  la  Région  Nouvelle-Aquitaine,  le  Département  de  la  Gironde  et  Bordeaux
Métropole  portent  ensemble  un  grand  projet  de  RER  Métropolitain  nécessitant  la
réalisation  d’aménagements  ferroviaires  sur  trois  lignes  :  Libourne-Arcachon,
Langon-Saint-Mariens/Saint-Yzan et la ligne du Médoc.

Compte tenu de la nature des aménagements, les trois maîtres d’ouvrage SNCF Réseau,
SNCF Gares & Connexions et Bordeaux Métropole organisent des concertations (une par
ligne) volontaires,  préalables  aux  enquêtes  publiques,  au  titre  du  Code  de
l’environnement et du Code de l’urbanisme. 

Suite à la réunion publique qui s’est tenue à Talence le 4 octobre dernier, un atelier
participatif centré sur la halte ferroviaire et le pôle d'échanges multimodal de Talence
Médoquine aura lieu lundi 17 octobre à 18h à Talence  (lieu de rendez-vous donné aux
inscrits). Les échanges lors de cet atelier permettront au public d’approfondir des enjeux plus
spécifiques et de contribuer à la réflexion des maîtres d’ouvrage.
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’à vendredi 18h sur la plateforme de participation dédiée
au projet. 

Note à la presse : votre contact sur place sera Laurence Rosset 06 42 20 57 86.

Les concertations permettront à chacun d’apporter sa contribution, lors des réunions
publiques, des ateliers ou sur des registres à disposition dans les mairies concernées
par les aménagements ferroviaires, et ce, jusqu’au 19 novembre.
Cette contribution peut également se faire en ligne : https://www.projet-rer-m.fr/

Walter  Acchiardi  et  Denis  Salles,  garants  de  la  concertation,  ont  été  désignés  par  la
Commission nationale  du débat  public  (CNDP),  pour  veiller  au bon déroulement  de ces
concertations et au respect de la participation du public.
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